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LIVRET D’ACCUEIL DE L’APPRENTI



BONJOUR !

Etes-vous parfaitement 
disposés à suivre cette 
formation ?

VOUS ALLEZ ACQUÉRIR :

 de nouvelles compétences, 

 de nouvelles techniques de travail sur un mode 
opératoire réaliste et pérenne, 

 une qualité de gestion optimale, 

 des connaissances sur les normes en vigueur.

Vous venez de vous inscrire à une session de formation proposée 

par notre centre d’apprentissage et nous vous en remercions ! 

Vous trouverez ci-après les informations nécessaires au bon 

déroulement de votre parcours :   

 l’organisme de formation 

 notre engagement qualité  

 les moyens, méthodes et techniques pédagogiques 

 les moyens techniques 

 le règlement intérieur applicable aux stagiaires



LES OBJECTIFS DE VOTRE 
FORMATION

✓ Acquérir de nouvelles compétences 
théoriques et pratiques

✓ Acquérir une qualification

✓ Faciliter votre insertion professionnelle
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LE CFA 
AFC GROUPE



QUI SOMMES NOUS ?

AFC GROUPE existe en tant qu’organisme de formation
depuis plus de 10 ans à l’initiative de son créateur
Maurice DUFAUT, issu du secteur de la restauration.
Durant ces 10 années, AFC GROUPE a accru sa notoriété
en dispensant des formations aux professionnels des
métiers de bouche (restaurateurs, traiteurs, boulangers,
restauration collective, snacks, cafétarias, …) sur le secteur
des régions PACA et Occitanie principalement.

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a profondément
réformé l'apprentissage pour le développer massivement, c’est dans cette dynamique qu’AFC
GROUPE a fait le choix de proposer ces mêmes formations dans le cadre de l’apprentissage.

Le CFA AFC GROUPE se veut d’accueillir des apprenants de tous horizons pour une insertion
durable dans la vie professionnelle et sociale. Le projet pédagogique du CFA AFC GROUPE doit
permettre à chaque apprenant de s’épanouir, s’intégrer, développer sa créativité tout en cultivant
le sens de l’effort et du travail en équipe.



L’EQUIPE DU CFA



NOS VALEURS
Au-delà des compétences techniques liées aux métiers de
bouche, l’équipe du CFA élargit sa mission en inculquant des
valeurs telles que la bienveillance, le respect, la tolérance et la
solidarité à travers le travail d’équipe et le respect de chaque
apprenant.

L’existence du CFA AFC Groupe repose sur des valeurs 
communes à tous nos collaborateurs : 

 Le partage : partager son métier, sa passion dans la 
convivialité, l’échange et la coopération.

 L’engagement : être à votre écoute et vous offrir une 
prestation de qualité pour une satisfaction réciproque.

 Une vision positive et dynamique : anticiper pour être 
présent dans l’avenir, toujours innover pour nourrir vos 
projets.

 La pérennité : être fidèle à nos valeurs et à nos 
engagements pour que notre relation avec vous dure dans 
le temps …)



LE HANDICAP

L’alternance présente un
intérêt majeur pour une
personne en situation de
handicap. Elle peut en effet
permettre de construire un
parcours vers l’emploi adapté
à votre handicap ainsi qu’une
entrée (ou une reconversion)
progressive dans le monde
professionnel.

Les entreprises de plus de 20
salariés sont tenues à une
obligation d’emploi d’au
moins 6 % de personnes
handicapées dans leur effectif.
Vous êtes en situation de
handicap et souhaitez devenir
apprenti :

Vous pouvez :

Contactez notre référente handicap qui saura être votre 
interlocutrice privilégiée : 

Sandrine Rocca – sr.afc.groupe@gmail.com

Vous rapprocher de votre conseiller Cap Emploi, Mission
Locale ou Pôle Emploi.

Faire reconnaitre votre handicap. Si ce n’est pas encore le
cas, contacter la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) de son département de résidence afin
d’obtenir sa RQTH (reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé)
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LES ROLES DE 
CHACUN



Qui est-il ?

Il peut être le chef d’entreprise lui-même, sauf accord
de branche, ou un salarié volontaire.
Il est majeur et possède des compétences
professionnelles mais aussi des qualités pédagogiques

A quoi s’engage-t-il ?

Il assure la formation pratique de l’apprenti et
l’accompagne vers l’obtention de son diplôme.

Comment ?

Il forme l’apprenti sur son temps de travail. Il se rend
disponible pour répondre aux questions de l’apprenti
et s’assurer de son intégration. Il s’informe de son
parcours au sein du CFA et de ses résultats. Il consacre
du temps aux relations avec le CFA.

LE TUTEUR ou MAITRE D’APPRENTISSAGE



Son rôle

Accueillir l’apprenti, présenter l’équipe, le lieu de travail et les
activités de l’entreprise.

Organiser et planifier les tâches qui lui incombent au
quotidien.

Accompagner l’apprenti dans sa découverte de toutes les
facettes du métier qu’il apprend.

Évaluer l’acquisition de ses compétences professionnelles.

S’assurer qu’il dispose de conditions de travail satisfaisantes et
d’un environnement respectant les règles d’hygiène et de
sécurité applicables.

Informer l’apprenti de l’ensemble des règles et usages
internes.

Dans le cas d’un apprenti en situation de handicap, solliciter
un spécialiste du handicap pour mettre en place des solutions
adaptées.

L’EMPLOYEUR



DEVOIRS :

• Respecter le règlement intérieur de l’entreprise et de
l’établissement de formation
• Assiduité en formation et passer les examens
• Travailler pour son employeur en effectuant les tâches
qui lui sont confiées
• Transmettre les justificatifs d’absences

ET DROITS :

• Avoir un statut de salarié (période d’essai, protection
sociale, congés payés)
• Disposer d’une carte d’étudiants
• Bénéficier d’un suivi (tuteur ou maître d’apprentissage)
• Etre rémunéré selon le barème en vigueur
• Gratuité de la formation

L’ALTERNANT



HYGIENE : LA TENUE DE TRAVAIL

La tenue du personnel doit être 
exclusivement réservée à l’usage 
professionnel01
Composition de la tenue : pantalon et 
veste, charlotte, chaussures de sécurité, 
gant à usage unique, tablier au besoin02
Le port de bijoux, montres, bagues, 
bracelets, colliers… est strictement 
interdit03

Dès l’arrivée, l’alternant doit se changer 
dans le vestiaire en y entreposant ses 
effets personnels (séparation propre et 
sale)

04
En dehors des chaussures de sécurité, 
la tenue de travail doit être changée 
quotidiennement05
Une tenue de travail propre, changée 
quotidiennement et en bon état doit être 
observée au quotidien par tous.06



• Contrôler l’assiduité des alternants en formation

• Guider les alternants

• Etablir des relations durables avec les entreprises

• Recruter les alternants en fonction de leur
motivation et de leur projet

• Viser le livret d’alternance

• Mettre en place une formation en adéquation avec
le projet et le niveau de l’alternant

• Conseiller les futurs apprentis dans leur poursuite
d'études

• Effectuer un suivi de l’intégration de l’alternant

LE ROLE DU CFA



03
LES DIFFERENTS 
TYPES DE 
CONTRATS



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail
conclu entre un employeur et un salarié. Son objectif est
de permettre à un jeune de suivre une formation
générale, théorique et pratique, en vue d’acquérir un
diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, Licence, Master, etc.) ou
un titre à finalité professionnelle inscrit au répertoire
national des certifications professionnelles (RNCP), dont
l’ensemble des titres professionnels relevant du
ministère chargé de l’emploi.

Pour quel profil ?

• Les jeunes de 16 à 29 ans.
• Au-delà de 29 ans, certains publics peuvent également

accéder à l’apprentissage : les apprentis préparant un
diplôme ou un titre supérieur à celui obtenu, les
personnes ayant la reconnaissance de travailleur
handicapé, les personnes ayant un projet de création
ou de reprise d’entreprise nécessitant le diplôme ou
titre visé, les sportifs de haut niveau.



LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Le contrat de professionnalisation :

Le contrat de professionnalisation est un contrat de
travail conclu entre un employeur et un salarié. Il
permet l’acquisition – dans le cadre de la formation
continue – d’une qualification professionnelle (diplôme,
titre, certificat de qualification professionnelle…)
reconnue par l’État et/ou la branche professionnelle.
L’objectif est l’insertion ou le retour à l’emploi des
jeunes et des adultes.

Pour quel profil ?

* Les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus, qui peuvent
ainsi compléter leur formation initiale.

* Les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus.
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LA 
REMUNERATION



LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE



LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
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LES AIDES



D’un montant de 500€, cette aide vous permettra de
financer une partie de votre permis de conduire.

Pour être éligible à l’aide du permis de conduire, il
faut :

• Être âgé d’au moins 18 ans
• Être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours

d’exécution
• Être engagé dans la préparation des épreuves du

permis B.

Cette aide est incessible et insaisissable, attribuée
une seule fois pour un même apprenti et cumulable
avec toutes les autres aides perçues par l’apprenti, y
compris les prestations sociales.

Téléchargez le formulaire de demande
de l’aide à l'aide de ce Qr Code

PERMIS DE CONDUIRE 



• MOBILI-JEUNE : Cette aide, indépendante de l’APL facilite
l’accès à un logement pour les étudiants en alternance. Salarié
en contrat de professionnalisation ; il faut être âgé de moins de
30 ans dans une entreprise privée. La date de signature de
votre bail doit concorder avec votre période de formation. Le
montant sera défini en fonction de votre salaire.

Rendez-vous sur le site Internet : www.actionlogement.fr

• Allocation logement de la CAF (APL) → https://www.caf.fr/

• Garantie VISALE → https://www.actionlogement.fr/la-garantie-
visale

• AVANCE LOCA-PASS → https://www.actionlogement.fr/l-
avance-loca-pass

LOGEMENT

http://www.actionlogement.fr/
https://www.caf.fr/
https://www.actionlogement.fr/la-garantie-visale
https://www.actionlogement.fr/la-garantie-visale
https://www.actionlogement.fr/l-avance-loca-pass
https://www.actionlogement.fr/l-avance-loca-pass


CARTE ZOU :
Pass Zou études qui permet de se déplacer en accès
illimité (trajets scolaires et déplacements de loisirs), y
compris en périodes de vacances scolaires est accessible
au tarif exceptionnel de 90 € par an au lieu de 110€,
compte tenu de la crise sanitaire.
https://zou.maregionsud.fr/acheter-un-pass-zou-etudes/

SPORT et CULTURE :
E-Pass jeunes➔ Une carte et une appli (valeur 80€)
https://www.maregionsud.fr/jeunes/mes-loisirs

LA CARTE JEUNE DE LA RTM :
Également Étudiants en alternance, vous bénéficiez
d’une carte jeune (moins de 26 ans et/ou étudiant) au
tarif de 220€/an. Pour plus de renseignements sur le
Pass XL annuel jeunes, consultez le Qr Code.

LES AIDES DIVERSES

https://www.maregionsud.fr/jeunes/mes-loisirs


06LE REGLEMENT 
INTERIEUR DU CFA
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